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4. Les biens acquis ou importés qui sont exonérés
conformément aux dispositions du présent article ne peuvent être
vendus, loués, prêtés ou cédés à titre onéreux ou gratuit, qu'aux
conditions fixées par les membres ayant accordé les exonérations
ou les remboursements.

5. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas
aux taxes et droits qui ne sont que la contrepartie de services
publics rendus.

6. Les administrateurs, les administrateurs-suppléants, les
fonctionnaires et employés de la Banque sont soumis à un impôt
interne effectif au bénéfice de la Banque perçu sur les
traitements et émoluments payés par la Banque, selon des
conditions à établir et des règles . fixer par le Conseil des
gouvernetrs dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur
du présent Accord. A partir de la date à laquelle cet impôt est
appliqué, ces traitements et émoluments sont exemptés de tout
impôt national sur le revenu. Toutefois, les membres peuvent
prendre en compte les traitements et émoluments ainsi exemptés
pour le calcul du montant de l'impôt sur les revenus provenant
d'autres sources.

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 6 du présent
article, un membre peut lors du dépôt de son instrument de
ratification, d'acceptation, ou d'approbation déclarer se réserver
pour lui-méme, ses subdivisions politiques ou ses collectivités
territoriales, le droit d'imposer les traitements et émoluments
versés par la Banque à ses citoyens ou à ses ressortissants. La
Banque est exemptée de toute obligation de payer, de retenir ou de
collecter de tels impôts. La Banque n'effectue aucun remboursement
pour de tels impôts.

8. Le paragraphe 6 du présent article ne s'applique pas aux
pensions et rentes versées par la Banque.

9. Aucun impôt de quelque nature que ce soit n'est perçu
sur les obligations ou valeurs émises par la Banque ni sur les
dividendes et intérêts correspondants, quel que soit le détenteur
de ces titres :

(i) si cet impôt constitue une mesure de
discrimination contre une telle valeur ou obligation du seul fait
qu'elle est émise par la Banque ; ou

(ii) ai un tel impôt a pour seule base juridique le
lieu ou la monnaie d'émission, le lieu ou la monnaie de règlement
prévu ou effectif, ou l'emplacement d'un bureau ou centre
d'opérations de la Banque.


